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Contenu du cours
L´objet du cours est une introduction au Droit européen des Aides
d’E#tat avec un accent, non seulement dans la the#orie mais
aussi dans son application pratique. Les enseignements viseront
notamment les sujets suivants�:
1. La notion d´aide d’E#tat - Article 107.1 TFUE
1 1 Avantage et principe de l’investisseur prive#

2 Se#lectivite# - les aides fiscaux
3 Imputabilite# a# l’E#tat et Ressources d’E#tat
4 Effets sur le commerce et sur la concurrence – De Minimis

2. Proce#dures - Article 108 TFUE et Re#glement de Proce#dure
1 1 Devant la Commission europe#enne
1 1 1 Proce#dure en cas d’aides nouvelles – notification

2 Proce#dure en cas d’aides existantes
3 Re#cupe#ration des aides ille#gales

1 1 Contentieux devant les Tribunaux Nationaux
2 Contentieux devant les Tribunaux de l #Union

3. La compatibilite# - Article 107.2 et 3 TFUE
1 1 Me#thode d’analyse de la compatibilite#

2 Le re#glement ge#ne#ral d’exemption par cate#gories et les
“encadrements temporaires”

3 Exemples: aides a# la recherche, aides re#gionales,
restructuration industrielle, etc.

4. Les Services d’Inte#re#t E#conomique Ge#ne#ral – SIEG
1 1 Avantage et jurisprudence Altmark

2 Compatibilite# et Article 106.2 TFUE

5. Les subsides des Pays Tiers

Objectifs (et/ou acquis d'apprentissages
spécifiques)
Le cours vise a# pre#senter les e#le#ments essentiaux du Droit
européen des aides d’État, a# expliquer sa logique sous-jacente
et a# de#battre de fac#on critique sur les principaux proble#mes
et de#fis.
A l’issue du cours, les e#tudiants doivent e#tre capables
d’identifier les mesures e#tatiques pouvant e#tre qualifie#s
d’aides et d’argumenter les arguments pour et contre cette
qualification sur la base de la jurisprudence. Ils doivent aussi
connai#tre le cadre proce#dural, comprendre si une mesure
doit e#tre notifie#e ou non, et savoir se retrouver parmi les
re#glements et communications qui expliquent les crite#res de
compatibilite#. Ils comprendront en plus la fac#on dont les
Tribunaux de l’Union contro#lent les de#cisions de la Commission
et connaissent des questions pre#judicielles en matie#re d’aides.
Ils doivent enfin pouvoir analyser tout cela depuis les diffe#rentes
perspectives de la Commission, des juges nationaux et européens,
des E#tats, du be#ne#ficiaire et du concurrent/plaignant.

Méthodes d'enseignement et activités
d'apprentissages
Les e#tudiants sont cense#s avoir pre#pare# chaque se#ance
avec les lectures pre#alablement indique#es.
En parallèle à une présentation général du sujet par le professeur,
les étudiants seront invite#s a# participer dans les discussions en
classe en posant et/ou en re#pondant a# des questions.
Des discussions sur des cas pratiques joueront un ro#le
particulie#rement important dans l #e#valuation de la
participation en classe et dans la pre#paration de l #examen.
Des intervenants extérieurs en provenance d’autres universite#s,
des institutions et/ou des cabinets d’avocats seront
occasionnellement invités.

Références, bibliographie et lectures
recommandées
Les e#tudiants seront invités à utiliser un des manuels re#cents
tels que� : Michae#l Karpenschif, Manuel de droit europe#en des
aides d’E#tat, 4ème e#dition, Bruxelles, Bruylant, 2021 (disponible
à la bibliothèque de droit et en ligne).
Ils seront invite#s en plus a# lire certains articles, communications
et arre#ts avant chaque se#ance. Certains matériaux n’étant
disponibles qu’en anglais, une bonne compréhension de cette
langue est nécessaire pour le suivi du cours.

Autres renseignements

Lieu(x) d'enseignement
Solbosch
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Contact(s)
jose.buendia@ulb.be

Méthode(s) d'évaluation
Autre et Examen écrit

Méthode(s) d'évaluation (complément)
La note repose sur l'évaluation tant de l´examen (70 %) que de la
participation active des étudiants aux discussions en classe (30
%). L #examen est e#crit et consiste en un choix entre plusieurs
questions the#oriques et un cas pratique.

Construction de la note (en ce compris, la
pondération des notes partielles)
La note repose sur l'évaluation tant du travail écrit que de la
présentation orale

Langue(s) d'évaluation principale(s)
Français

Programmes

Programmes proposant ce cours à la faculté de
Droit et de Criminologie
MA-DROI | Master en droit | finalité Droit public et international/bloc
2, finalité Droit économique et social/bloc 2 et finalité Droit civil et pénal/
bloc 2, MS-DFIS | Master de spécialisation en droit fiscal | bloc U
et MS-DREU | Master de spécialisation en droit européen | bloc U
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